
Vos
cotisations
d’employeur
• L’assiette des

cotisations

• La déclaration de
salaires

• Assiette CSG/RDS
et TCP

• Paiement des
cotisations

• Taux de cotisations
par branche
d’activité (secteur
production et autres)

• Taux TESA

• Valeur du SMIC et
des garanties
mensuelles de
rémunération

• Avantages en
nature, frais
professionnels

• Exemple de fiche
de paie

• Les aides à l’emploi

• L’allègement Fillon

• Les cotisations des
travailleurs
occasionnels et des
demandeurs
d’emploi occupés
dans le secteur de la
production agricole

Le  Gu ide  de  l ’ emp loyeur

■ Paiement des cotisations

POUR LES COTISATIONS
TRIMESTRIELLES

POUR LES COTISATIONS
MENSUELLES

• Envoi des bordereaux mensuels et
versement des cotisations AS - AF -
Chômage - Retraite complémentaire -
CSG - RDS - TCP :

- dans les 15 premiers jours du mois suivant
l’emploi de main-d’œuvre pour les
entreprises de plus de 9 salariés et de
moins de 50 salariés.

- dans les 5 premiers jours du mois suivant
l’emploi de main-d’œuvre pour les
entreprises de 50 salariés et plus.

Le non-respect de la date limite de
paiement et de l’envoi du bordereau
donne lieu à l'application de pénalités.

• Versement des autres cotisations 

- avant le 15 du deuxième mois qui suit le
trimestre.

Le non-respect de la date limite de
paiement et de l’envoi dans les délais de
la déclaration de main-d’œuvre donne lieu
à l'application de pénalités.
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JANVIER
AVRIL 
JUILLET
OCTOBRE

FÉVRIER
MAI
AOÛT
NOVEMBRE

DÉLAIS POUR :

Envois des
déclarations de
salaires   ➤

Pour éviter
des pénalités
déclarez et
payez dans 
les DÉLAIS   

Envoi par 
la Caisse
du relevé
des
cotisations
à verser

Date limite
pour
retourner le
bordereau à
la Caisse

ATTENTION !
Pénalités 
de 8€ par
salarié
appliquées 
à tous les
employeurs
retardataires

Règlement
des
cotisations

ATTENTION !
Majoration
de 10% de
toutes les
cotisations
versées
tardivement
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